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BILAN 

La MRC de Memphrémagog a bénéficié d’une somme de 1 199 516 $ pour la période du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, octroyée par le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation dans le cadre du Fonds régions et ruralité - Volet II.  

Le conseil a souhaité conserver un montant totalisant 517 263 $ dédiées à la réalisation de 

mandats ou de projets en régie interne tels que l’accompagnement des entreprises en 

développement économique, le développement régional, l’environnement (moules zébrées, 

tributaires, Coventry, etc) et l’aménagement (PRMHH, révision du schéma, etc.). 

De plus, pour l’année 2023, la MRC de Memphrémagog a prévu des investissements dans sa 

Politique de soutien aux projets structurants, dans sa Politique de soutien aux entreprises, dans 

la réalisation du plan d’action vélo, ainsi que sur la mise en place d’une stratégie de lavage des 

embarcations. 

Bilan des activités par priorité d’intervention 

Les priorités annuelles d’intervention pour la période débutant le 16 mars 2023 n’ont pas été 

modifiées en cours d’année: 

1. Appuyer les municipalités dans la planification de l’aménagement du territoire et 

dans la réalisation des mandats et des projets qui contribuent à la mise en œuvre 

des outils de planification. 

- Mettre en œuvre des actions liées au Projet de schéma d’aménagement et de 

développement; 

- Soutenir et mettre en œuvre des dossiers relatifs aux paysages et au patrimoine; 

- Soutenir les actions de la Politique culturelle; 

- Mettre en œuvre des actions du Plan de développement de la zone agricole (incluant 

le projet de L’ARTERRE); 

- Soutenir le développement et le maintien de la vitalité des milieux ruraux. 

 

2. Soutenir les milieux locaux dans leur développement (domaines social, culturel, 

touristique, économique, environnemental, technologique ou autre) dans une 

perspective de développement durable.  

- Appuyer financièrement le développement de projets structurants pour améliorer les 

milieux de vie et favoriser la mobilisation des communautés; 

- Soutenir les municipalités locales en expertise par des professionnels de la MRC; 

- Soutenir des initiatives pour favoriser la mutualisation des ressources; 

- Développer des loisirs et des initiatives liés aux saines habitudes de vie.  

 

3. Mettre en place et soutenir des initiatives spécifiques en développement durable. 

- Soutenir la mise en œuvre du Plan de gestion des matières résiduelles; 

- Soutenir la révision et la mise en œuvre du Plan d’action en environnement. 
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4. Offrir un soutien technique et financier au développement économique. Faire la 

promotion de l’entrepreneuriat et valoriser l’achat local. 

- Offrir une aide technique et financière aux travailleurs autonomes (incluant les jeunes 

entrepreneurs); 

- Poursuivre le développement de l’économie sociale en offrant une aide technique et 

financière; 

- Offrir une aide technique et financière aux entreprises touristiques, commerciales et 

industrielles et favoriser l’achat local. 

 

BILAN FINANCIER 

Dépenses ou projets Sommes 
engagées  

1er janvier au  
31 décembre 

2023 

Enveloppe déléguée pour 2023 1 199 516 $ 

Somme transférée de 2022 1 075 928 $ 

Total des sommes disponibles  2 275 444 $ 

Moins sommes engagées :   

Soutien aux projets et recapitalisation des fonds 871 281 $ 

Réalisation de mandats ou de projets en régie interne 517 263 $ 

TOTAL DES SOMMES ENGAGÉES 1 388 544 $ 

 
Montant résiduel reporté à 2024 

 
886 900 $ 
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LISTE DES BÉNÉFICIAIRES  

Bénéficiaires Type de projet Coût du projet 
Sommes 
engagées 

Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

L'Association du Marais-de-la-Rivière-aux-
Cerises 
Municipalité du Canton de Stanstead 
Municipalité d’Austin 
Municipalité d'Austin 
Marché couvert de Potton 
Ambulances Stanstead 
Municipalité de Bolton-Est 
Arts-Cultures Massawippi 
Municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton 
Memphrémagog Conservation Inc. 

Réhabilitation des sentiers et passerelles 
 
Étude de faisabilité remise en état du parc Forand 
Kiosque au parc Muriel Ball-Duckworth  
Pavillon citoyen (Phase 1) 
Marché couvert de Potton - Soutien au démarrage 
FestiMusik Stanstead 
Construction d'une infrastructure permanente au parc municipal 
Arts-Cultures Massawippi - Démarrage 
Exploration du potentiel de requalification de l'église NDMC 
Espèces exotiques envahissantes au lac Memphrémagog: prévention, suivi et contrôle 

  1 233 980,00 $ 
    

   24 043,40 $ 
   18 403,00 $    

  1 089 545,00 $ 
   127 900,00 $ 

   35 005,50 $ 
   370 433,61 $ 

   66 800,00 $ 
   24 933,84 $ 
   17 580,00 $ 

Total : 3 008 624,35 $  

150 000,00 $  
  

6 763,00 $  
11 500,00 $  

 150 000,00 $  
51 000,00 $  
 10 000,00 $  

 150 000,00 $  
 33 000,00 $  

 7 480,00 $  
 7 618,00 $ 

Total : 577 361,00 $ 

Politique de soutien aux entreprises 

RSG - Joanie Provençal 
James Ross 
RSG - Valérie Gauthier 
Coop Santé Eastman 
RSG - Genevieve Croteau 
RSG -Kassandra Lacasse 
RSG - Sarah Lessard-Lemay 
CÉPOP 
Bénéficiaire à déterminer 
Bénéficiaire à déterminer 
 

Fonds de roulement - Acquisition d'immobilisations meubles ou corporelles  
Démarrage - Fonds de roulement et achat d'équipements  
Fonds de roulement - Acquisition d'immobilisations meubles ou corporelles  
Cliniques santé individuelle ou de groupe aux personnes à risque  
Fonds de roulement - Acquisition d'immobilisations meubles ou corporelles  
Fonds de roulement - Acquisition d'immobilisations meubles ou corporelles 
Fonds de roulement - Acquisition d'immobilisations meubles ou corporelles 
Verdissement de l'espace Saint-Luc 
Recapitalisation du Fonds de support à la croissance économique (FSCÉ) 
Recapitalisation du Fonds économie sociale (FÉS) 

   8 000,00 $ 
   108 000,00 $ 

   8 000,00 $ 
   42 500,00 $ 

   8 000,00 $ 
   8 000,00 $ 
   8 000,00 $ 

   53 238,00 $ 
83 500,00 $ 
20 000,00 $ 

Total : 347 238,00 $ 

1 500,00 $  
 5 000,00 $  
 1 500,00 $  

 17 500,00 $  
 1 500,00 $  
 1 500,00 $  
 1 500,00 $  
 8 628,00 $ 

83 500,00 $ 
20 000,00 $ 

Total : 142 128,00 $ 

Réalisation de mandats ou de projets en régie interne 

MRC de Memphrémagog 
 
 
 

Accompagnement des entreprises en développement économique 
Actions du PDZA 
Identité territoriale 
Accompagnement en développement régional 

199 250,00 $ 
2 797,00 $ 
4 703,00 $ 

52 005,00 $ 

199 250,00 $ 
2 797,00 $ 
4 703,00 $ 

52 005,00 $ 
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 Accompagnement en environnement (moules zébrées, tributaires, Coventry, etc.) 
Accompagnement en aménagement (PRMHH, révision du schéma, etc.) – 2023 
 

57 625,00 $ 
200 883,00 $    

Total : 517 263,00 $ 

57 625,00 $ 
200 883,00 $    

Total : 517 263,00 $  

Autres 

MRC de Memphrémagog 
 

Réalisation du plan d’action en culture 
 

18 354,08 $ 
Total : 18 354,08 $ 

18 354,08 $ 
Total : 18 354,08 $ 

MRC de Memphrémagog 
 

Plan d’action vélo réalisé en 2023 
Montant résiduel de l’enveloppe pour la réalisation du plan d’action vélo 
 

75 365,50 $ 
74 634,50 $ 

Total : 150 000,00 $ 

75 365,50 $ 
74 634,50 $ 

Total : 150 000,00 $ 

MRC de Memphrémagog 
 

Stations de lavage - Marie-Christine Picard - lutte EEE (réalisé en 2023) 
Montant résiduel de l’enveloppe pour les stations de lavage 
 

15 485,65 $ 
24 934,73 $ 

Total : 40 420,38 $ 

15 485,65 $ 
24 934,73 $ 

Total : 40 420,38 $ 

    

Sous-total 4 081 899,81 $ 1 445 526,46 $ 

Moins la partie du FSCÉ et du FÉS payée à même le montant restant des années précédentes (243 738,00 $) (38 628,00 $) 

Moins la partie dédiée à la réalisation du plan d’action en culture payée à même le montant restant des années précédentes (18 354,08 $) (18 354,08 $) 

Total 3 819 807,73 $ 1 388 544,38 $ 

 

 

 

 

 

 

 


